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BULLETIN 210 – FORMAT DE COMPÉTITION DE LA SAISON 2024-2025 
 
10 février 2025 
 
OBJET : Addenda au Bulletin de HP 210 – Format de compétition de la saison 2024-2025 
 
 
L'Objectif de ce Bulletin de HP 2010 - Addenda au Format de compétition de la saison 2024-
2025 (l' « Addenda ») est de modifier les critères d'inscription pour la Finale de Coupe Canada 
à Québec, du 27 février au 2 mars 2025, décrits à la Section 2.4 
 
Les athlètes qui respectent les critères ci-dessous seront admissibles à participer à la Finale 
de Coupe Canada à Québec, du 27 février au 2 mars 2025. 
 
Pour éviter tout doute, la section 2.4 du Bulletin de HP 210 est entièrement remplacée et 
mise à jour, comme indiqué dans cet Addenda.  
 
 
Modification et reformulation de la Section 2.4 du Bulletin de HP 210 
Section 2.4 is hereby amended and restated in its entirety as follows: 
 
 
2.4 Finale de Coupe Canada, 27 février au 2 mars 2025 (Québec) 
 
2.4.1. Date limite d’inscription 
La date limite d'inscription pour la Finale de Coupe Canada sera le 14 février 2025 à 0 h 00 
(HE)é 
 
2.4.2. Critères d’inscription 

• Les athlètes doivent être au minimum junior B1 pour être admissibles pour la 
compétition. 

• Pour être admissibles à participer aux courses de la Finale de Coupe Canada, les 
athlètes doivent avoir réalisé un temps de qualification valable indiqué à l'Annexe C. 
Ce chrono doit avoir été réalisé dans une épreuve sanctionnée par l'ISU entre le 1er 
juillet 202 et la date limite d'inscription à la Finale de la Coupe Canada 

 
 



 

2.4.3. Format de la compétition - Finale de Coupe Canada  
  Femmes Hommes 
Jeudi 27 février JOUR 1 500 m 

3000 m 
500 m 
3000 m 

Vendredi 28 février JOUR 2 1000 m 
5000 m 

1000 m 
10000 m 

 
Samedi 1er mars 

JOUR 3 1500 m  
500 m (2e) 

1500 m  
500 m (2e) 

Dimanche 2 mars JOUR 4 1000 m (2e) 
Départ groupé 
 

1000 m (2e) 
Départ groupé 
 

 
2.4.4. Distances individuelles 

• Les femmes doivent réaliser le critère de temps du 1500 m ou du 3000 m pour pouvoir 
participer au 3000 m. Les femmes ayant réalisé un critère de temps dans une de ces 
distances peuvent concourir aux épreuves de 500 m, 1000 m et 1500 m. 

• Les hommes doivent réaliser le critère de temps du 1500 m, du 3000 m ou du 5000 m 
pour pouvoir participer au 5000 m. Les hommes ayant réalisé un critère de temps dans 
une de ces distances peuvent concourir aux épreuves de 500 m, 1000 m et 1500 m. 

• Les athlètes n’ayant pas réussi le temps de qualification du 5000 m (femmes) ou du 
10 000 m (hommes) peuvent se qualifier s’ils réalisent le temps de qualification pour 
le 3000 m (femmes) ou le 5000 m (hommes) à la Finale de Coupe Canada. 

• Les critères de temps de la Finale de Coupe Canada seront indiqués dans l’avis pour 
toutes les distances. 

 
2.4.5. Départ groupé 
Les courses senior et junior avec départ groupé peuvent être organisées sur la base du 
règlement technique 257 de l’ISU et de la communication spéciale n° 2636 et n° 2651 ou 
d’autres documents émis par l'ISU 
 
Pour la course de départ groupé, les patineurs seront regroupés selon leur meilleur temps sur 
1500 m de la saison 2024-2025. Tout l’équipement de sécurité (exigence de l’ISU) est 
obligatoire. 

 
• Il y aura un total de 24 places pour le départ groupé à la finale de la Coupe Canada. 

Des places seront comblées à partir des meilleurs pourcentages de classement de la 
saison selon les critères de temps du profil de départ groupé au 1500 m ou au 3000 m 



(F)/5000 m (H) dans une épreuve sanctionnée par l'ISU entre le 1er juillet 2024 et le 
14 février 2025. 

• S'il y a plus de 24 inscriptions, d'autres courses de départ groupé pourraient être 
organisées. Les patineurs internationaux ne seront pas admissibles à concourir dans 
la course de départ groupé la plus relevée. 

 
2.4.6. Jumelages et tirages 
Tous les concurrents seront classés en fonction de leur meilleur temps de qualification du 1er 
juillet 2024 à la date limite d'inscription, conformément au Règlement 244 de l’ISU. L’ordre de 
départ des duos sera opposé à l’ordre de classement des compétiteurs, de sorte que les 
compétiteurs ayant les classements les plus lents partiront dans le premier duo, et ainsi de 
suite, tel que spécifié à l’Annexe D. Si l’organisateur de l’événement, l’arbitre en chef et le 
président estiment qu’il est nécessaire d’organiser des courses < quatre, ces derniers seront 
organisés conformément à l’Annexe D.  
 
En cas de retraits après le tirage, les réarrangements des duos seront effectués conformément 
au règlement 245 de l’ISU. 
 
Propres aux deuxièmes courses de 500 et de 1000 m : les couloirs seront assignés à l’inverse 
de ceux assignés au 500 m-1 et au 1000 m-1. Pour plus de clarté, si un(e) patineur(euse) court 
dans le couloir intérieur au 500 m-1 ou 1000 m-1, il se verra attribuer le couloir extérieur au 
500 m-2 ou 1000 m-2. Les patineurs seront classés dans leur couloir de course à partir de la 
course 1 afin d’établir les jumelages pour la course 2. Les patineurs seront classés dans leur 
couloir de course à partir de la course 1 afin d’établir les jumelages pour la course 2. Un 
classement de chaque couloir sera produit des résultats de la première course de 500 m et 
1000 m. Les patineurs inscrits pour la deuxième course de 500 m et de 1000 m qui n'ont pas 
participé aux premières courses seront classés dans la prochaine position de course disponible 
après les concurrents classés, selon les temps de classement à l'inscription pour la 
compétition. 
 
 
2.4.7. Retraits 
En cas de retrait après le tirage, un formulaire de retrait doit être rempli et soumis une heure 
avant la prochaine course. Un retrait effectué après la date limite entraînera la disqualification 
de l’athlète pour la prochaine course/événement figurant dans le Bulletin 206, sauf dans le 
cas d’un DNS/retrait pour raisons médicales.    
 
Si une méthode alternative de retrait est possible, des renseignements sur la procédure seront 
communiqués à la réunion des entraîneurs/chefs d'équipe. 
 
 
Cordialement, 
 
 
Tyler Mulcock 
Gestionnaire, Haute performance - Longue piste 
 
Tél. 613 203 2889 
Courriel tmulcock@speedskating.ca 


